
Sü ... ou Monsieur eflou Madame ('dénomination sociale, adresse, code postal, nationalité) .
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dénommée le Bailleur' d'une par.t

il
Ayant, sinécessare, pour Mandatare :

CO}TR-,{T DE LOCATION

Locaux non i:-:,-:res (i-oi du 6 iuillet i9S9 \' 89-462)

ENTBE!E§§OUSSIGNES

Monsieur e+er*{adante- . .. (dénomrration sociale, adresse, code postal, nationalité).

Autre(s) colocataire(s) ér,entr:els : (dénomination sociale, adresse, code postal, nationalité).

{*,i,"i !''!:.a,*".. ,'.*i !j'!j'u u-:fl, .i ;t-;.*-* ,u 1i.,. iùi.*àt-';,"* ;"{; tt :

1,i,.;i;5,iÂ'i- ïîil?:"*i",i:§l.1lJ:1e 
lotataire » agissant

11 a été étab1L, ainsi ciu'il suit, les conditions du barl d'habitation objet des présentes.
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CHAPITR,E V- F.RAIS T HC}\{-}Fi{IRES

T,TIIPITREI-DESCRIP

1 - Obiet

Le Bailleur dome en location au LOCATAIRE, les locaux et équipements ci-après désignés,
sormis atr:r conditions cidessous et aux dispositions de ia loi f 89-462 du 6 juillet 1989,
modifiée par la ioi n" 94-624 du?l.luiiiet i994 ainsi que sous ies charges et condiüons ordinaires
de droir

2- Désignation des locaux et des équinements loués

Le locataire déclare bien connaîtu'e ies lieux ainsi que les équipements privatifs et communs dont
ils bénéficient, Dotu les avoir üsités en vue des présentes et reconnaît leru conformité avec les
éléments ci-dessus rnentionnés sans qu'il soit nécessaire d'en faire plus ample description.

- Adresse complète du bien i:i, '>.n.. 1.,-,.-,.,;i r.t, , &#* hh ..ii.r- ;t',ê<t'î1- 5

-DescriptifdubienQÿpedebtetl,llontbredepièces,bâtiment,es,calier,étages,crlisit1e,rlonlbre

,/1, L,.,,,lh-,i** , ;":'::::lrd'i;, f,*-Ï',,;,X,ri';1,*- ,-' '*f *'"vi''-r-* ' '1 rrij':-;ç'r

- Snrface (en m2 r Loi Bourin rt" 2009-323 du 25/3/2009)- ,î ij ,n.L

- Dépendances (Parking, caÿe, terrasse, ) A i_..e1.,r,.-s-

- Equipements collectifs t_ û..u,, ii,*u*
- Nonrbre de clés remises au locataire (indiqué dans l'état des lieur d'entrée joint en annexe).

Les iocaux et équipements privatrfs ci*dessus désignés sont tels que décrits <ians i'état des iieux
joint en annexe.

3- L'état des lieux
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Sott

Un état des lieux contradictoire sera rtabli lors de la remise des clés au LOCATAIRE et lors de

leur restitution et joint ffi crmlrat. Â défaut, il sera étabti pæ huissier à l'initiative de 1a partie la
plus diligente, les frais stffi pffitages par moitié.
Pendant le premier mois de la pÉriode de chauffe, le locafâirc perit demander que l'état des lieux
soit complété par l'état dm étrÉments de chaufrage.

4 - Durée du contrat Renouvellement

Satt

Le présent bail est consenti par tm bailleur persorule physigue or] lnle indivision ou irle société

civile corstituée exclusivement entre parents et alliés jusqu'au quatrième degrê inclus, par la
sociéte au profit de ïun eies associés, et le présent bail sera dime tiurée de irois ans à compter du

'e-/:â ,à+,*-^, àrO t 4JU

Le présent consenti par une persorure morale et le présent bail sera d'une dirée de six ans

a

Il est rappelé que. selon la lot du 6luillet 1989, les règles concernant la durée du blil sont les sttivantes ;

Article 10 de celte loi

Le contrat de location est conclu polü" un.e durée au moins égale à trois ans pour les bailleurs personnes

physiques ainsi que pour les bailleurs définis à l'article I j et à .six ans pour les bailleurs personnes

Horsles.

Si le bailleur ne donne pas cortgé dans les conditions de fornte et de délai prévues à l'article I 5, le contrar

de localion. parÿenu à son terme est soit reconduit tacitement, soiT renouvelé.

En cas de reconductian tqcite, la durée du controt reconduit est de trois qns pour les bailleurs personnes

physiques ainsi que pour les bailleurs définis à l'arTicle lj, et de six qns pour les bailleurs personnes

rnorales.

En cas de renotrellement,.i.a durée du conTrat renouveié est su rnoirs égale à celles définies ctt premier
alinéa du présent article. L'offre de renotrellernent est présentée dsns les conditions deforme et de délai
pré.vues pottr le congé, à- l'article 15. Le loyer du contrdt renotwelé est défini selon les modalités préwtes
au c de l'article 17.
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Atticlef I deee*e loi:

Les disposiîions de l'ar{rcle I } et de l'article 15 peuvent ê*e irytÉæ :

a) Lorsque le batllesr zs une société civile coytstituée *clsûvæa errez ;rrrre.lzrfs et alliës iusqu'au
quatrième degré incfu, par b société au profit de l'un des oeræ;ûâ;

b) Lorsque Ie logenxm est ea indivision, par tout membre de fidiv;rs;tut

Fin du baii

Il est rappelé que selon ia loi du 6 juillet 1989, 1es règ1es concsrnart Ia fin du bail sost les suivantes

-{rticle 1l de cette loi

T e i,rcau,:e ;eut résilier ie conn'at de iocation à tout momen.. dms ies conditions de forme et de délai

lre\res au deurrème alméa du paragraphe I de l'arlicie 15.

Article 75 de cette loi :

I. - Lorsque le boilleur dorurc congé à son locqiaire, ce congé doit être justifié sott par sa décisiott de

reprendre ou de vendre le logement, sott par un motif légitime et sérieux, notamtnent l'inexécutiott par le

locats.ire de l'une des obiigations lui lncombanL A peine de nullité, le congé donné par le bllileur doit
indiquer le motif allégué et, en cas de reprise, les nom et adresse du bénéficiaire de lq reprise qtti ne pettt
être que le bailletr, son conjoint, le partenaire auo,uel il est lié par tüx pacte civil de solidarité enregistré à

la date du congé, son concubin notoire depuis qu moins un an à la date dtt congé, ses ascendants, ses

descendants ou ceux de son cotlJoult, de son partenaire ou de son concubin notoire.

Le délai de préavis applicahle au congé esl de trois mois lorsqu'il émane du locataire el de six moîs

lorsqu'il émane du bailleur. Toutefois. en cqs d'obtenlion d'un preruier emploi, de muturion, de perte
d'ernploi ou de nouvel empioi consécurii à une perte d'emploi, le locataire peui donner congé au bailleur
aÿecuî1 délai de préavis d'unntois. Le d.ëlai est également réduitàunmois enfavetrdes localaires âgés

cie plus de soixante ans dont i'étqi .i.e .santé jusrifie un changement de domicile ainsi que des bénéfciaires
du revenu minintum d'insertion. Le congé doît être notifié par lettre recommandée avec demande d'avis de

réception ou signrfié p{tr acte d'huissier. Ce délai court à compter du jour d"e lo- réception de la lettre
recommandée ou de la signrfication de l'ecte d'huissier.

Pendant le délai de préavis, le locotoire n'est redevable du loyer et des charges que pour le temps où il a
occupé réellement les lieux si le congé a été notifié par le bailleur. Il est redevable du loyer et des charges
concernant tout le dëlai de préat is si c'est lui qui a notifié le congé, sauf si le \ogeruent se trotne occupé
avant lafin du préavis pzr un autre locataire en accord avec le bailleur.

A I'expiration du délai de préavis, le locataire est déchu de tout titre d'occupation des locaux \oués.
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IL - Lorsqu'it estfondé sur la d,ér,.s,ion tie vendre le logemer4 le wngé dait, à peine de ruillité, indiquer îe
prix et \es conditions de la reæt prajetée- Le congé vaut offre de verte au profit du locataire : l'offre est

vaiable pendant les dets prcmiers mois du délai de préavis. Ixs tiiqwsrtions de l'article 46 de la loi no 65-
557 du 10 juillet 1965 füar$ l'e sr.snrr de la copropriété der irnnrriiks bôtis ne sont pas applicables au

congé fondé sur le ücision tÎe;erwire le logement.

A l'expiro.tion du délai rfep;,eoll-s, le {ocstaire a,ui fl'a pas qcccpié î'a§,'re de v*efite est déchu de plein droit
de tout titre d'ocaqrurian sar lE locaL

Le locataire qui acctpre ï'afie dispase, ù compter de la dote d'eflÿd nie st réTtonse au bailleur, d'un déiai
de deux nnois pour la réalisanan d.e l'scte de vente. Si, dans sa rt1same. ii notifie son intention de recourir
à un prêi. I'accepwrirrn par le ktcçtsire rla l'o1fre de vsnte est sabordalmtée à l'obtention dw prêt ei le dél*i
de réalisation de ld '-ente est porté ù quatre tnois. Le contrxt de locæion esr prorogé jusqu'ù l'expiratiott
dtt dé-loi de ré-alisation de la vente. Si, ù l'expiration de ce déls1 la venre n'fr pas été réalisée, l'acceptatiaru
de I'affre de çenre esr nulle d-e plein droit et le locataire est déchu de plein droit de iaut titre d'occupation.

Dsrx Ie cas oit Ie propriéîaire décide de vendre à des eondttiotw ou à un prix plus avantageai paur
l'acquéreur, le notaire doit, lorsque le bqilleur nÿ a pas préalablemenr procédé, notifier qu locataire ces

conditions et prlr à pe.ine de nztilité de la vente, Cette fioürtezlion esl effecluée à i'sdresse irdiquée à cel
effet par le locotcire au baillear ; si le locataire n'a pas fait connoître cstte adresse au bailleur, la
notificafion est effectuée à l'adresse des locaux dont la locction svait été consentie- Ëlle vaut affre de

vente au prafrt du locstaire. Cette offre est valable penàant ane durée d'un mois à compler de sa
réception. L'offre qui n'a pas été acceptée dans le délai d'uft mois est caduque.

Le locaraire qui accepte l'ffi'e ainsi notifiée dispose, à compler de la date d'envoi de sa réponse au

bailleur ou au notair"e, d'tm délai de deux ruois pour la réalisalion de l'acte de vente. Si, dans sa réponse,

il noiifie san intentioru de recourir à un prêt, l'acceptation par ie locataire de l'offre de venle est

subordarutée à l'obtention du prêt et le délai de réalisation de la ÿente est porté à quqtre moi.s. Si, à

l'expiration de ce déloi, ia yente n'a pas ëié réciisée, i'acceptaiion de i'offre de ..,enle est ruile cie pieln
droit.

Les tennes des cinq alinéas précéderuts sont reproduits à peine de nulltté dan,s chaque rtotification.

Ces ciisposiiions ne sont pas applicables aux octes ifiervenant entre parents jusqu'au quatrième degré
inclus, sous la condition que l'acquéreur occupe le logement pendant une durée qui ne peut être inférieure
à deux ans à cotflpter de l'expiration du déicri de préavis, ni sttx actes portarut sur les immettbles

menlionnés au dettxième alinéa de l'aricle L. I 1 l-6-1 du code de la constntction et de l'habitation.

Dans les cas de congés pourÿente préttts à l'arricle 11-l dela loi du 6 juillet 1989, l'ffie de venle au

profit du locataire est dissociée du cortgé. En outre, le non-respect de l'trne des obligations relatives au

congé pour vente d'trn accord conclu en applicaiion de l'article 4l îer de la loi n" 86-1290 du 23

décembre l986 tendant àfavoriser l'inyestissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux
et le d^,elrrppement de l'<{fre fr-tncière, et renclu obligatt:ire par elécret, cLorune liett à l'ar.rntio-tion clu

congé.

EsT nul de plein droit le congé pour vente délivré au locataire en violation de l'engagem.ent de prorogalion
des contrats de bail en cotffs, mentionné au prernier alinéa duA du I de l'article 10-1 de la loi n" 75-1351
ciu 3I décembre 1975 relatîve à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation.

IIL - Le builleur rue peut s'opltoser ctu renouv«llerne.nt dzt contrcfi en clonnctnl congé dqns ies conditiotts

{vK
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définies au paragrsphe I cr<lm n I'J.g;a*/ iie tout locataire âgé de plus de soixantedix sils et funt ies

ressources qnnuelles solr iqür.l*u:rr j uarr- -fais et demie le montunt annuel du salsiru nînûtwn de

croissance, sarcs qu'wnJqgnür ;r'ririr-,:nda nt à ses besains et à ses possibiliiés lui soii offeæ dans les

i;;^ g;;:;r;pttiiqups pfui Lcry"r i-; ôl, de la loi n" 48-l i60 du ler septembre 1948 précitée'

Toutefois, les disD{§itûts ù rffi prtcédent ne sont pas applicables,lorsque le bailleur est une

personne ph1»iqw ææ * fr e go*mte ons ou si ses ressouriàs annuelles sont inférieures à tme fois
-et 

demie te notffi d t fuz ninimum de croissance.

L,âge du tocæiæ a æb t Wbr sont appréciés à ta dote d'échéance du contrat ; le montant cie leurs

,"io*ro æryfic*ù& /,r, Ce tætification du congé'

I-es lie.rx lo{rffi, cùjer fu prcseût cÆifrat, sont destinés à 1'usage d'habitation principale du

locafaire confomÉ1rcnt à farticle der:x de la loi du 6 juillet 1989.

Le I ,- a :- - :-:.: ,-; :;-- -.,..:;:r. :rure profession dans les lieux loués sauf à sollieiter et à obtenir

i"f ;,.-:. s,:-,- -: . \::- s s. .: :. r- -. :. -r B ailleru et Çette autorisation ne sera donnée, si bon semble au

baij,.:.ri- qr-1. s l,'.r.s ia .ir:-:,:,- que l erercrce de ceffe profession Soit conforme aux dispositions

iegale s e r regiementares ia ..,o..**, arnsi que ie cai échéant sous ia condition de la possibilité

Ce cer e:,ercice de ia profession par rappoll au règlement de ia copropriété ou de toute autre

obiigatron s'rmposant au bailieur ou au locataire'

CHAPITRE II _ OBIGA TONS FTNANCIRRES

l" - Lover et les provisions sur charges

La présente location est consentie et acceptée moyennant paiement à terme à échoir d'ul loyer

mensuel librement fixé ente les parties. Ë parement du premier terme du loyer doit avoir lieu

lors de la remise des ciés. Si ie baii coûrmence à une date autre que le premier jour d'un mois, il

sera calculé prorata temporis. Le paiement du loyer devra s'effeCtuer enfe les mains du bailleur

ou de son ruaadataire

Le lo1,er sera révisé au terme de ohaque année de location, soit ie 4ï-h't-, ';.(ÿte de révisian)

en fonction de la variation de findice de réference des loyers (IRL) publié par I'I.N'S'E'E'

L,indice de départ est le deroier publié à 1a date du présent conkat et f indice d'arrivée sera le

demier publié à la date anniversaire du contrat de bail'

Le retard dans ia publication de i'indice dautorisera pas le LOCATAIRE à dif[erer le paiement

du ser. Celui-ci dewa être payé à léchéance norrrale, selon 1e montant de l'échéance

j"d
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précédente, ce jusqu'à régularisation consécutive à ta rw'Èale-

conformément à la législation e.Il YgueuI, 
rt B€ Jeln'nera au LOcAIAIRE' sur sa

de*aode et après paiàment intégal';"*i"r* * eo siJr-nniÙs accessoires' ulle quittance

corresppndant au montant des sommes perçuss'

Bn sus du lOyer, le locataire remboursera au bailleur sa rxuËIË$M't dms les charges réglementaffes

conformément à la liste définie par 1e #;r"t F;i-zt: *':i apm n981 pris en application de 1a

Ceschargesrécupérables,accessoiresauloyerprincip;..']''-----::']-.]];]:iü3:

loDesservicesrerrdtrsliésàl,usagedesdifférentséiérrt_..:-:...-.:].j:

20 Des dépenses d'enffetien courant et des menues répai=:--:' '': '<t 3"<ir'.''-t iLrsage comfl}u11

de la chose louée. Sont notamment recrîiËraUfe;; ";'üirt 
:S :';:nses eûgas'es pæ le bailleur

dans 1e cadre d'un COntrat d'entretien retatif aux ascenseuis :: :;:lniant aur condinons de larticle

L. 125-2-2du code de 1a const ortiori""tï. tmui*o"o q*"oocernent 
-fs'olérauons 

et les

vérifications pénodiques minimaie, .i 1u réparation e, i. r.o'pra"ement de petites pièces

présentant des signei d'usure .*"".ri," "tti à* les inten enttooi po'o dégager les personnes

bloquées -r "ubr-r.îi1;;;*"rg" 
.t r-"riire Ën îoncnonnerrent normal des appareils ;

loi du 23 déce,mbre 1986

3o Des impositions qui correspondent à des services dont 1e locataire profite directement'

Leschargesserontpayéesenmême::*p,queleloyerprincipal'parproüsionsmensuelleset
feront I'ob.1et d'une régulansation annueue'

LOCATAIRIE.

a) Montant

Le montant des provrsions stll charges sera fixé chaque année par Le Bail1er1 en fonction des

dépenses réerlement exposées lannée. ;;;t&; oî a" b"d*" prévisionnel' le montant de

;il;; p."vision étant réajusté en conséqllence'

chaque année, Le baiileur derra remethe au LOcATAIRE fétat défirutif des dépenses

récupérable, A" f,u*e.?.à,rte. porr, .nr'* I:tryl:^F Oep.o,tt, ui"si que' dans les immeubles

;;C*ir, le mode de répartitron erltl'e tous les locataires'

Le règlement des sommes ainsi comm*niquées sera exgibie après re délai légar.d'un mois suivant

l,envoi duüt décompte. pendant ce derai,ï;;;;i*fin""ti""s seront tenues à ra disposition du

Le montant de la présente location s'établit comme suit

.,&rÂ k*



-

,='9 .-
- Loyer mensuel : ' ?'d;i €

-provisions charges :'''"'-.-''E;' g

-TOTALMENSUEL: - .-.-ü*P-.e
(Sommes en chiftes et en mules leüres)

-ku{,-*$,}
.+r;+ .;^,1i§o

:ill . e !r'-
i{.-
..1:-.\', ; -

L',- l f ,J

mationaée, est PaYable d'arzffi et au

de cbaque mois.
sofilme.La

.j

b) Preuler :e:::=

.\u-r irs de garantir la bonne exécution de ses obligatrons. 1e LOCAT

11 est payé le jour de la signature des présentes, soit 1e ,ÆÈ
nourlaoeriode àü./J...-.... .. au ' '3*':'ç^' ^""?c'tt
i* *ootum de ..@.r.**â....;..... €, charges colhprises.1f,7- \)ir-

L7+ 'Ç ,i = 8s, uc

2 - Le dérôt de earantie \

versera un déPôt de

au Bar11eur. qü le reconnaît et 1ui en donne

ê** 3t*r e-.* â

garantie" Le
(en lettres) corresPondant à un mois de loYer

quittance.la

Iædit dépôt ne sera pas productif d'intérêts et ne sera révisable ni en cours de contrat initiai" ni

lors de solr renouvellement éventuel'

Le dépôt ainsi versé sera restiûré au LOCATAIRE dans un dé1ai maximum de deux mois à

compter du départ au LOCATAIRE, déduction faite, le cas échéant, des sornmes restant dues au

Bailleur et des sofilmes dont celui-ci pourrait êffe tenu au lieu et place du LOCATARE' sous

réserve qu,elies soient dûment justifiées. Le départ étant entendu notamment après

riéménagement, exécution des réparations locatives, résiiiation des abonnements de gaz'

éiecticité et ear, présentation du bailleur de la taxe d'habitation, établissement de l'état des lieux

contradictoire en fin de contrat et remise des clés'

A défaut de restitution dans ie déi;ai susmentionné, le solde restant dû après arrêté des comptes

produira intérêt au taux légal au profit du LOCATAIRE'

Ce dépôt ûe pouffa sous aucun préæxte ête affecté par le locataire au paiement des demiers

loyers ou charges.

LOCATAE! verse atnsr 9q -lour
somme de .L.r.",. +l . ü i"3' .r.="r' 

fi:Euros

CHAPTTRE {U _ AI]T

!W f i -,-
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1 - Obtisations du bailleur

Le bailleur est notarnment tetru des obligations principales sirmtes :

Le bailleur est tenu de rerettre au locataire un logemmt décent ag laissa]It pas apparaîte de

risques manifestes poo*.o, pCIrtÊr a6einte a U ,e"otiig physique ou à 1a santé et doté des éléments

le ràndant conforme à I'usage dhabitation'

Les caractéristiques correspondantes sont définies par décret m Conseil drEtat pour les locaux à

usage dlrabitation principale ou à usage mixte mentionnés au premier alfueâ de l'article 2 et les

locarx visés au deuxième alinéa du même article, à l'exc'eption des logerents-foyers et des

logements destinés À t u.ruifleurs agricoles qui sontsournis à des règlements specifiques'

Le baillew est obhgé

c) D'enfi'etenir les iocaux en état de servk à i\rsage prévu par le contrat et d'y faire toutes les

réparations, autes que locatives, nécessaires au *air",tièo .o ét t et à l'enfietien uormal des locaux

1oués

d) De ne pas s,opposer aux aménagements réahses par le locataire, dès lors que ceux-c1 ne

cônstituent pas uûe transfonraation de la chose louée

2 - Oblisations du locataire

Le locataire est notamment tenu des obligations principales suivantes

a)Depayerleloyeretleschargesrécupérablesauxtermesconve0us

b) D,user paisfolement des locaux loués suivant la destination d'habitation qui leur a été donnée

par ce contrat de iocation.

a) De dé[wer au locataire 1e logement en bon état ,1'r-lsage et de réparuiisl ainsi que les

ââ.op.**ts rnentionnés au contrat âe location en bon état de foncfronnement'

b) D'assurer au locataire la jouissance paisible du logemeot et, sans préjudice des dispositions de

l'article f72l ducode oivil, de le garantir J"s ,ri"es ou defauts de nature à y faire obstacle'

c) De répondre des dégradations et pertes qui survierment pendant la durée du contrat dans les

locaux dont il a la jouissance exclusive, a Àins qrilil ne prouve qu'elles ont eu lieu par cas de

I 'lti*



force majeure, par la fa..r= - - , .- --: ou par le fat I --,- .-:': quil n'a pas introduit dans le

logement.

d) De prendre à Sa ci-';=, :r.t. = -=-- ;-rurant du logerneni. J;: - -----.--.-llal-lts mentionnés au contrat

et les menues répara:.,-''s :r,s. :'.- ,ensemble des répara:-:-. - :',- :s définies par le Décret no

87-712 du 26 aot-, -r:- :. . :. :lpDlication de la loi or l: -.-.t':ri i986, sauf si elles sont

occasionnées Êar i.:.-.-:.-" ,..*-.., -:-. \lce de construction- ca. - . .- - - - lae illa]eure.

e) De laisser .\-r.. -: :-,. -.s -,c.u loués les ffavaux da:r,-.- t:'. -r- l-s lâi-tles colilruInes ou

des parties Êi.-':::;.,as t.- i--a:-,; :i-rmeu.ble. ainsi que les tra\z-.-.-:.a:as-i::as lL .llalrtien en état et

à l'enn'etrer l-.:::.:.- i;s -.:,::,-., icues,leS diSpOsitiOns i;. i=--..:1::::,'rsleme aLinéaS de

l,article i -l j j,.: .,-, j. .i-,.J -.;,.i ,p_-prrcables à ces ffavaur

f; De ne pas ransibnner Les L1CâLI\ et équipements ioltes s'-. .:ii,-rj e;:-l: :'t liopriétaire ; à
défaut de cer accold. ce dermer perit exiger du locatare. à s,,: J-t:l ,ies lieu.'- ieur rernise en

|'état ou consen'er à son bénéfice ies transfonnations elÈc:'::s s3ils que le locataLre puisse

réclamer une rndemnisation des frais engagés ,le bailleur a ï,r.:3i-û1s 1a iacuite iieriger aux frais

du locataire la remise immédiate des lieux enl'étatlorsque ies üânsforrnaüons meüent en péril le

bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du loca1 :

g) De s'assurer conhe les risques dont il doit répondre en sa qualité de locatare et d'en justifier

lors de la renrise des clés puis, chaque anxée, à la demande du baiiieur. La justrfication de cette

assurance résulte de la remise au bai-lleur d'une attestation de l'assuteut ou de son représentant. A
défaut, le Bailletr poura demander ia résiliation du contrat en application de la clause résolutoire

h) Tenir les lieux loués constamment garnis de meubles et objets immobiliers en valeur et

quantité suffisantes pour répondre du paiement exact au loyer et des charges et de l'exécution de

l'ensemble des conditions du présent contrat.

h) Dewa souscrire un contrat d'entretien auprès d'une entreprise spécialisée pour iaire entretenir

au moins une fois par an les équipernents indiriduels (chauffage gaz, brûleurs gaz, etc.) et en

justifier à première demande du bailleur.

i) Dewa notamment, avant de quitter ies iieu'i. assurer ie iessivage des murs et ie nettoyage <ies

moquettes.

j) Souffrr la réalisation par 1e barlleur des réparations urgentes et d'amélioration des parties

ço*ro,rr., ou des parties privatrves du même rmrrieuble, ainsi que les travaux nécessaires au

maintien en état et à 1'entretien notmal des locaux loués.

k) Laisser visiter en cas de mise en vente ou de mise en location les locatx loués, deux heures par

jour, les jours ouwables. L'horaire de visite sera défini par accord ente 1es parties ; à défaut

d'accord, les visites aüront lieu ente 18H et 19H30.

i) Occuper les iieux persorneiiement et ii ne pourra en arlcun cas d prêter ni céder le contrat de

location, ni sous louer, totalement ou partiellement, les locaux loués sauf accord écrit et préalable

du bailleur, y Êompr-is sur le prix du loyer.

kt< }wS



o) Laisser visiter les locarx loués par le bailleur et ses marrr{arnires chaque fois que cela sera

rendu nécessaire pour des réparations ou la sécurité de l'irrneuble, ces visiæs devaot S'efÊecfi'Ier'

sauf urgence, les joirs oo*ubL. après que le iocataire en ait eté prealable'ment averti par écrit'

3 - Caution

Le cas échéant, le bailleur peut demander qu'un tiers se :-:-: .:-uii,-'n et s'engage à erécuter' en

cas de défaillance O, io"uàire, les obligatiàns résultan: j* ;'--':ral de locatlon Dans ce cas un

acte de caution solidaire est annexé au Çontrat de locanor

L'exécution du confat est garantie par IVf l* . .â, '. i.-'L ]r' tJ ir rà* J ' ftiom et prénom) qui

s'est porté cauflon soiidairà des engagements pris parie LOC \TAB'E pour une durée détenninée

ccn:espondant à 1a C';rée <iu présent bail et ..i a"*t pr3miers rencuveilèmeÊts, par aote séparé du

. . ... dont une copie g51 annerée aur présentes'

4 - Imnôts et taxes

Le L9CATAIRE acquittera ses contributions persorlnelles, taxe d'habitation et généralement tous

impôts, contributioo, .t t *"= auxquels il est ou sera assujetti persorurellement' ainsi que celles

dont le BAILLEUR pourrait être responsable à un tihe quelconque' il dewa justifier de leur

paiement au BÆU-ËUR à toute requisition et notammen! à l'expiration du bail' avant tout

ènlèvement des objets mobiliers, rnatériel et marcha'dises.

Ii régiera, en outre, a* BATLLEITR, s,il ne les pas déjà régiés <iirectersent et au prorata de son

m) Exécuter strictemeot toutes les dispositions du règtemem de copropriété'

n) Inforrner irnmédàtement le bailleur de tout sinistre €f degradation se produisant dans les lieux

loués, même s'iln'eil résutte aucun dommage apparenl

temps d'occupation dans les lieux loué :

- la taxe d'habitation;

- la taxe d,enlèvement des ordures ménagères. la taxe de balayage, de curage et les frais de

gesticn de la fiscalité lccale directe afférente à ces taxes.

5 - Solidarité / Indivisibilité / Election de donoicile

Pour l'exécution de toutes les obligations résultant du présent confrat, il y aura solidarité et

indiüsibilité entre

les parties ci-dossus désignées sous le vocable: le LOCATAIRE' Elles sont tenues

solidairement à l'égard du bailleur du paiement des loyers, charges et taxes dus en application

:I1
ë" f
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duprésentconfrai.L=_. . 
-,- 

-:----ra.ntlapossibilitéderéclamerrepareme":r':''-rletout

af*quelconque 3-' - --l-:r:-:

o les héritiers L'ri :';::"..'-'.-. : - ='l--.,l#ffJ,ïiH i:ïi#'rtr';ïï 3;"].î':':*
code civil'i 31 1l---:- :' -:- - ' 

-.-*n
de1'ænc1: '- -; "' * '

6 - Clause res''ilut'-'irr et ci:uit' Icnales

Le preselt C]]lr]; :3]-: ]=:.-: --.::latement et de plein droit si bon semble art bailleur, sans

' i .- .-' .-, :: .--',l -;--':esoiutionenjusüce:
qu il st'tt Dc:t'-: 

:ment aux termes

o Deur rnots apre> r-'r i--''r-" '-;-'-''ent demeuré infructueux à défaut de pae

conveilus de tor'rt ''u 
:'--:' -'- tt=' et des charges â"*""t justifiées ou en cas de non-

versement '1u 
dep':t de :':--' -= --'.enntellementpréw au conffat'

o un mois après un cÛn.l:: l-:-:i iJemeuré infruotueux défaut d'assurance contre les risques

iocatifs ou à défarit de =a ,,.,sr ..r;;';;;;i[eur à tt'ui"t petode convenue ori en cas de non

respect de i'une des cla':':s ;rucipales dn contrat"

i-es frais et honoraires erposés pÏ 1: bailieLir pour 1a déliwance des-commandements ou 1a mise

eû recou\re-"rr, 1". ,o-ro". qr,i loi sîî';;;, serolli i"îil*t" du locataire' sous résewe de

i, appréciaioo O. =îï.*u*r, ""àtor*#;;ï,*cis 
7 00 àt"à0""4" procédure cirüe'

une fois acquis au bairleur le bénefice de la oia*se résorutoire, re locataire devra libérer

immédiatern.ot t"= i.o". S,il s,y *n-r",-r"rar[eur a.*rïri"r"uregent-a toute expuision faire

constater la résitiaron {u !æ1 n* }" ï!".t."",t*{l} 
Lî 

"'p'"isément 
convenu qu'en cas de

paiement par chèque le. loyer et.lËs-charges ne '"'o"t 
considérés :o''*" régiés quaprès

encaissement du chèque, la.clause r;ir.i';îÀuvant u#;;'üiâ'* 
'" 

bailleur dans ie cas où

le chèque serait sans Provrslon'

Enoutre,etsansqu,il-soitaeropellaprécédeT.:luo,,"résolutoire,lelocatakes,engage
forme*ement a r..pJrt , les deux clauses pénales qui suivent :

o To,t retard dans le paiement fu 
lover de ses accessoires entaînera une maioration de plein

droit de 10% sur le montant d*, .";;:; àîr, "t 
aeu"#Triî**^'::l*:.îÏt';ïii

bailleur, et ce, sans qu'une *"t ""'âil"*" 'oit 
oé"tt*aire' en dérogatron a

Code Civil.

o si le rocataire déchu de tout droit_ d,occupation ne tï" pas 1es lieux' résiste à une

ordotrnance a,.*purîLo;;bd"r, d.: H;iüà* *o og1art, il devra verse.r par jour de

retard, outre tes .t*g.*, ,ro. *a.*oitêï;ï".ilil;k Ottitp*n' égale à deux fois le

&e h*



. :'. :i quotidien, ceci jusqu'à compiet déménag€lt- - ' ' ' ;: ''r'ition des clés

Cere indemnité est destinée à dédommager le bau:- -- : ,-,i: provoqué par l'ocÇupation

abrrsive des lieux loués qui fait obstacle à l'exercice i:' -- . - : -.r-u

CHAPITRE TV - DOCT }1E\] i

1 - Dossier de diasnostic tech!.ioue

Un dossier de Diagnostic Technique sera annexé au baL, -, : > . - - -itrr par le bailleur et contient

" le diapostic de performance énergétique (DTE),
e l'état des risques naturels (ERN).
a constat des risques d'exposition au plomb (CREP)-

2 - Autres

Sont et derneureront annexés au présent contrat, les documents suivants dont copie a été remise

au Locataire qui 1e reconnaît :

o Acte de caution solidaire,

o Etat des lieux établi lors de la remise des c1és au iocataire (état des lieux contradictoire ou par

huissier),
o Listes des réparations locatives et des charges récupérables définies par décrets en Conseii

d,Etat (ie Décret n" 87-7i3 du 26 août i987 pris en appiication de ia lot du 23 ciécembre 1986 et 1e Décret no

87-712du 26 août 1987 pris en application de 1a loi du 23 décembre i986)

o Attestation <i'assuranoe multirisques habitation.

CHAPITREV_FR{IS/HON

Les honoraires de négociation et de rédaction des présentes selont

parties et payables directement par chacune d'elles au mandataire.

frais d,huiisier, éventuellement appelé pour établir l',état des lieux.

supportés par moitié enfre les

I1 en sera de même Pour les

#\§
HfJ.

RAYES NULS :

Mots:
Lignes:
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